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BILAN ANNUEL D’UN PROGRAMME 
D’INSERTION PROFESSIONNELLE

À la fin de l’année scolaire au cours de laquelle la mise en place ou révision d’un programme d’insertion professionnelle en enseignement a été élaboré, il s’avère essentiel de faire le point pour conserver, modifier ou ajouter des éléments.
De quelle façon se fera la reddition de compte du programme ? (Évaluation, critères mesurables, format, unités administratives concernées…).
· Qui a réellement participé ?

· Niveau de satisfaction des participants;

· Difficultés rencontrées lors de l’élaboration, de la mise en place des suivis en cours;

· Impacts du programme sur la relève (souhaités ou surprenants);

· Amélioration entrevue ou en cours;
· À quelle étape ma commission scolaire est-elle rendue ?

· Quelles actions ont été mises en place ?
· Quels sont les impacts de ces actions sur :

· La qualité de l’enseignement;

· La satisfaction des enseignants débutants;

· Quels sont les effets positifs ?
· Quels sont les effets indésirables ?
· Les échéanciers ont-ils été respectés ?

· Que reste-t-il à faire ?

· Que veut faire ma commission scolaire pour la prochaine année ?
· Quelle part du budget a été engagée ?

· Quelles sommes peuvent encore être investies ?

· Quels sont les objectifs à atteindre pour la prochaine année scolaire ?

· Quelles sont les réussites ?

· Y a-t-il eu échec à une étape précise ?
· Quels ajustements, modifications, améliorations ou ajouts devraient être envisagés ?

· Le bilan de chacune des dyades a-t-il été produit et reçu ?
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